
Volume 2463, I-44261 

 195

No. 44261 
____ 

 
New Zealand 

 

and 
 

European Community 

Agreement between New Zealand and the European Community on sanitary meas-
ures applicable to trade in live animals and animal products (with annexes). 
Brussels, 17 December 1996 

Entry into force:  1 February 2003 by notification, in accordance with article 18  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 

31 August 2007 
 
 
 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Communauté européenne 

Accord entre la Nouvelle-Zélande et la Communauté européenne relatif aux mesu-
res sanitaires applicables au commerce d'animaux vivants et de produits d'ori-
gine animale (avec annexes). Bruxelles, 17 décembre 1996 

Entrée en vigueur :  1er février 2003 par notification, conformément à l'article 18  
Textes authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Nouvelle-Zélande, 

31 août 2007 



Volume 2463, I-44261 

 196

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2463, I-44261 

 197

 



Volume 2463, I-44261 

 198

 



Volume 2463, I-44261 

 199

 



Volume 2463, I-44261 

 200

 



Volume 2463, I-44261 

 201

 



Volume 2463, I-44261 

 202

 



Volume 2463, I-44261 

 203

 



Volume 2463, I-44261 

 204

 



Volume 2463, I-44261 

 205

 



Volume 2463, I-44261 

 206

 



Volume 2463, I-44261 

 207

 



Volume 2463, I-44261 

 208

 



Volume 2463, I-44261 

 209

 



Volume 2463, I-44261 

 210

 



Volume 2463, I-44261 

 211

 



Volume 2463, I-44261 

 212

 



Volume 2463, I-44261 

 213

 



Volume 2463, I-44261 

 214

LIST OF ANNEXES 

ANNEX I.  Live animals and animal products1 
 
ANNEX II.  Responsible Authorities1 
 
ANNEX III.  Diseases for which regionalization decisions can be taken1 
 
ANNEX IV.  Regionalization and zoning1 
 
ANNEX V.  Recognition of Sanitary Measures1 
 
ANNEX VI.  Guidelines on procedures for conduction an audit1 
 
ANNEX VII.              Certification1 
 
ANNEX VIII. Frontier checks and Inspection Fees1 
 
ANNEX IX.  Outstanding issues1  
 
ANNEX X.  Contact points1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
___________ 
      1  Not published herein in accordance with article 12 (2) of the General Assembly  regulations
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA COMMUNAUTÉ EU-
ROPÉENNE RELATIF AUX MESURES SANITAIRES APPLICABLES 
AU COMMERCE D’ANIMAUX VIVANTS ET DE PRODUITS 
D’ORIGINE ANIMALE 

Attendu que les Parties reconnaissent que leurs systèmes de mesures sanitaires sont 
destinés à fournir des assurances santé comparables; 

Réaffirmant leur engagement relatif aux droits et obligations stipulés dans l’Accord 
de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (dénommé ci-après 
« l’Accord SPS »); 

Désireuses de faciliter le commerce d’animaux vivants et de produits d’origine ani-
male entre la Nouvelle-Zélande et la Communauté européenne (dénommée ci-après la 
« Communauté ») tout en préservant la santé publique et animale et répondant ainsi aux 
attentes du consommateur relatives au caractère sain des produits alimentaires; 

Désireuses de résoudre d’autres questions vétérinaires applicables au commerce 
d’animaux vivants et de produits d’origine animale entre la Nouvelle-Zélande et la Com-
munauté; 

Résolues à assumer tous les risques de la propagation des infections et maladies ani-
males et les mesures mises en place pour contrôler et éradiquer ces infections et mala-
dies, et en particulier pour éviter les perturbations commerciales; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Accord est de faciliter le commerce en animaux vivants et pro-
duits d’origine animale entre la Communauté et la Nouvelle-Zélande en créant un méca-
nisme de reconnaissance d’équivalence des mesures sanitaires appliquées par les deux 
Parties, en vertu de la protection de la santé publique et animale, et d’améliorer la com-
munication et la coopération en matière sanitaire. 

Article 2. Disposition générale 

Les dispositions stipulées dans le présent Accord s’appliqueront au commerce entre 
la Communauté et la Nouvelle-Zélande en animaux vivants et produits d’origine animale. 

Les arrangements conjoints destinés à l’application du présent Accord par les Parties 
sont stipulés dans les annexes. 
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Article 3. Obligations multilatérales 
 

Rien dans le présent Accord ou ses annexes ne limitera les droits ou obligations des 
Parties conformément à l’Accord instituant l’Organisation Mondiale du Commerce et ses 
annexes, et en particulier l’accord SPS. 

Article 4. Portée 

1.  La portée du présent Accord sera limitée initialement aux mesures sanitaires ap-
pliquées par les Parties aux animaux vivants et produits d’origine animale énumérés à 
l’annexe I, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3. 

2.  Sauf disposition contraire stipulée dans les annexes au présent Accord et sans 
préjudice de l’article 11, le présent Accord ne s’appliquera pas aux mesures sanitaires re-
latives aux additifs alimentaires (tous les additifs et colorants alimentaires), aux cachets 
sanitaires, aux moyens de traitement, aux parfums, à l’irradiation (ionisation), aux conta-
minants (y compris les normes microbiologiques), aux transports, aux produits chimiques 
provenant de la migration de substances des matériaux de conditionnement, à 
l’étiquetage des produits alimentaires, à l’étiquetage nutritionnel, aux aliments médica-
menteux et aux préparations. 

3.  Les Parties peuvent également convenir d’appliquer les principes du présent 
Accord à des questions vétérinaires autres que les mesures sanitaires applicables au com-
merce d’animaux vivants et des produits d’origine animale. 

4.  Les Parties peuvent convenir de modifier le présent Accord à l’avenir pour éten-
dre sa portée à d’autres mesures sanitaires ou phytosanitaires affectant les échanges entre 
les Parties. 

Article 5. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliqueront : 
(a)  « Animaux vivants et produits d’origine animale » : désigne les animaux vivants 

et produits d’origine animale couverts par les dispositions de l’annexe I; 
(b)  « Mesures sanitaires » : désigne les mesures sanitaires telles que définies à 

l’annexe A, paragraphe 1 de l’Accord SPS et couvertes par la portée du présent Accord; 
(c)  « Niveau approprié de protection sanitaire » : désigne le niveau de protection tel 

que défini à l’annexe A, paragraphe 5, de l’accord SPS; 
(d)  « Région » : désigne « zones » et « régions » telles que définies dans le Code 

zoosanitaire de l’Office International des Épizooties; 
(e)  « Autorités responsables » : 

 (i) Pour la Nouvelle-Zélande, les autorités mentionnées à la partie A de 
l’annexe II; 

 (ii)  Pour la Communauté européenne, les autorités mentionnées dans la par-
tie B de l’annexe II. 
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Article 6. Adaptation aux conditions régionales 

1.  Aux fins des échanges entre elles, les Parties reconnaissent l’absence régionale 
des maladies animales spécifiées à l’annexe III. 

2.  Si l’une des Parties considère qu’elle présente un statut spécial concernant une 
maladie spécifique, elle peut demander la reconnaissance de ce statut. La Partie concer-
née peut également demander des garanties supplémentaires concernant l’importation 
d’animaux vivants et de produits d’origine animale conformes aux statuts convenus. Les 
garanties de certaines maladies spécifiques seront spécifiées à l’annexe V. 

3.  Sans préjudice du paragraphe 2, la Partie importatrice reconnaîtra les décisions 
de régionalisation prises conformément aux critères tels que définis à l’annexe IV comme 
la base des échanges provenant d’une Partie au sein de laquelle une zone est affectée par 
une ou plusieurs des maladies mentionnées à l’annexe III. 

Article 7. Équivalence 

1.  La reconnaissance de l’équivalence requiert une évaluation et une acceptation 
de : 

- La législation, des normes et des procédures, ainsi que des programmes en place 
pour permettre le contrôle et veiller à ce que les conditions nationales et des pays impor-
tateurs soient respectées; 

- La structure documentée des autorités responsables pertinentes, de leur pouvoir, de 
leur hiérarchie, de leur modus operandi et des ressources dont elles disposent; 

- Les performances des autorités responsables pertinentes concernant le programme 
de contrôle et les assurances. 

Dans le cadre de cette évaluation, les Parties tiendront compte de l’expérience déjà 
acquise. 

2.  L’équivalence sera appliquée eu égard aux mesures sanitaires pour les animaux 
vivants ou les produits d’origine animale concernant la législation, l’inspection et les sys-
tèmes de contrôle ou eu égard à des législations spécifiques, à l’inspection et/ou à des 
conditions d’hygiène. 

Article 8. Détermination de l’équivalence 
 

1.  Pour déterminer si une mesure sanitaire appliquée par une Partie exportatrice 
correspond au niveau de protection sanitaire de la Partie importatrice, les Parties suivront 
un processus comprenant les étapes suivantes : 

(i)  L’identification de la ou des mesures sanitaires pour lesquelles une reconnais-
sance de l’équivalence est demandée; 

(ii)  L’explication par la Partie importatrice des objectifs de sa ou de ses mesures sa-
nitaires, en ce compris une évaluation, en fonction des circonstances, des risques que la 
ou les mesures sanitaires doivent traiter, et l’identification par la Partie importatrice de 
son niveau approprié de protection sanitaire; 
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(iii) La démonstration par la Partie exportatrice que ses mesures sanitaires corres-
pondent au niveau de protection sanitaire de la Partie importatrice; 

(iv) La détermination par la Partie importatrice que les mesures sanitaires de la Par-
tie exportatrice correspondent à son niveau approprié de protection sanitaire; 

(v) La Partie importatrice acceptera les mesures sanitaires de la Partie exportatrice 
comme équivalent si cette dernière démontre objectivement que ses mesures correspon-
dent au niveau approprié de protection de la Partie importatrice. 

2. Si l’équivalence n’a pas été reconnue, les échanges peuvent avoir lieu aux 
conditions imposées par la Partie importatrice afin d’atteindre le niveau de protection ap-
proprié tel que stipulé à l’annexe V. La Partie exportatrice peut s’engager à respecter les 
conditions de la Partie importatrice, sans préjudice des résultats du processus stipulé au 
paragraphe 1. 

Article 9. Reconnaissance des mesures sanitaires 

1. L’annexe V énumère les secteurs, ou les parties de secteur, pour lesquels, à la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord, les mesures sanitaires respectives sont re-
connues en tant qu’équivalents à des fins commerciales. Les Parties prendront les 
mesures législatives/administratives nécessaires pour mettre en œuvre la reconnaissance 
de l’équivalence afin de permettre les échanges commerciaux sur cette base dans les 3 
mois. 2. L’annexe V énumère également les secteurs, ou parties de secteurs, pour les-
quels les Parties appliquent des mesures sanitaires différentes et qui n’ont pas réalisé 
l’évaluation stipulée à l’article 7. Sur la base du processus décrit dans les articles 7 et 8, 
les actions stipulées à l’annexe V seront prises pour permettre le parachèvement de 
l’évaluation pour les dates indicatives qui y sont stipulées. Les Parties prendront les me-
sures législatives/administratives nécessaires pour mettre en œuvre la reconnaissance de 
l’équivalence dans les trois mois à compter de la date de la reconnaissance. En attendant 
la reconnaissance, les échanges commerciaux se feront aux conditions stipulées à 
l’annexe V. 

3. Chaque expédition d’animaux vivants ou de produits d’origine animale pour la-
quelle l’équivalence a été reconnue et soumise à importation sera accompagnée si néces-
saire d’un certificat sanitaire officiel, le modèle d’attestation étant prescrit à l’annexe VII. 
Les Parties pourront déterminer conjointement les principes ou directives 
d’homologation. Lesdits principes seront inclus à l’annexe VII. 

Article 10. Vérification 

1. Pour maintenir la confiance dans l’application effective des dispositions du pré-
sent Accord, chaque Partie sera habilitée à réaliser des audits et des vérifications de la 
Partie exportatrice, en ce compris : 

(a) Une évaluation de la totalité ou d’une partie du programme de contrôle global 
des autorités responsables, y compris le cas échéant, un examen des programmes 
d’inspection et d’audit; et 

(b) Des vérifications ponctuelles; 
Ces procédures seront menées conformément aux dispositions de l’annexe VI. 
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2. Chaque Partie aura également le droit de réaliser des vérifications frontalières 
des envois à l’importation, dont les résultats feront partie du processus de vérification. 

3. Pour la Communauté : 
 - La Communauté appliquera les procédures d’audit et de vérification stipulées 

 au paragraphe 1, 
 - Les États Membres procéderont aux vérifications frontalières stipulées au pa

 ragraphe 2. 
4.  Pour la Nouvelle-Zélande : Les autorités néo-zélandaises appliqueront les procé-

dures d’audit et de vérification, ainsi que les vérifications frontalières, stipulées aux pa-
ragraphes 1 et 2. 

5.  Moyennant le consentement mutuel des deux Parties au présent Accord, chaque 
Partie pourra : 

(a) Partager les résultats et les conclusions de ses procédures d’audit et de vérifica-
tion, ainsi que des vérifications frontalières, avec des pays qui ne sont pas Parties au pré-
sent Accord, ou 

(b) Utiliser les résultats et conclusions des procédures d’audit et de vérification et 
des vérifications frontalières des pays qui ne sont pas Parties au présent Accord. 

Article 11. Vérifications frontalières et honoraires d’inspection 

1. Les fréquences des vérifications frontalières, telles que mentionnées à l’article 
10, paragraphe 2, appliquées aux animaux vivants et produits d’origine animale importés 
seront celles fixées à l’annexe VIII A. Les Parties pourront modifier les fréquences, dans 
les limites de leurs responsabilités, en fonction des progrès réalisés conformément à 
l’annexe V et à l’annexe IX ou à la suite d’autres actions ou consultations stipulées dans 
le présent Accord. 

2.  Les vérifications physiques seront basées sur les risques liés à de telles importa-
tions. 

3.  Si les vérifications révèlent une non-conformité avec les normes et/ou exigences 
pertinentes, l’action entreprise par la Partie importatrice devra se baser sur une évaluation 
des risques impliqués. Si possible, l’importateur ou son représentant pourra accéder à 
l’envoi et contribuer à toute information pertinente afin d’aider la Partie importatrice à 
prendre une décision définitive. 

4.  Des honoraires d’inspection peuvent être demandés pour les frais encourus lors 
des vérifications frontalières. Les dispositions relatives aux honoraires d’inspection sont 
prescrites à l’annexe VIII B. 

Article 12. Notification 

1.  Les Parties se notifieront mutuellement en cas de : 
- Modification significative du statut sanitaire, telle que la présence et l’évolution de 

maladies reprises à l’annexe III dans les 24 heures; 
- Constat d’importance épidémiologique concernant des maladies qui ne sont pas 

mentionnées à l’annexe III ou de nouvelles maladies dans les plus brefs délais; 
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- Toute mesure supplémentaire dépassant les conditions de base de leurs mesures sa-
nitaires respectives prises pour contrôler ou éradiquer une maladie animale ou pro-
téger la santé publique, et toute modification en termes de politique de prévention, 
en ce compris les politiques de vaccination. 

2.  Les notifications visées au paragraphe 1 seront réalisées par écrit et adressées 
aux points de contact stipulés conformément à l’article 15, paragraphe 4. 

3.  En cas d’inquiétude sérieuse et immédiate concernant la santé publique/animale, 
une notification verbale sera adressée aux points de contact établis conformément à 
l’article 15, paragraphe 4 et une confirmation par écrit suivra dans les 24 heures. 

4.  Si l’une ou l’autre des Parties nourrit des inquiétudes sérieuses concernant un 
risque pour la santé publique ou animale, des consultations concernant cette situation au-
ront lieu sur demande dès que possible et dans tous les cas dans les 14 jours. Dans de tel-
les situations, chaque Partie s’efforcera de fournir toutes les informations nécessaires 
pour éviter une interruption des échanges commerciaux et trouver une solution mutuel-
lement acceptable.  

Article 13. Clause de sauvegarde 

Sans préjudice de l’article 12, et en particulier au paragraphe 4, l’une ou l’autre Par-
tie pourra, en cas de problème grave pour la santé publique ou animale, prendre les me-
sures provisoires nécessaires à la protection de la santé publique et animale. Ces mesures 
seront notifiées dans les 24 heures à l’autre Partie et, sur demande, des consultations rela-
tives à cette situation auront lieu dans les 14 jours. Les Parties prendront bonne note de 
toute information fournie dans le cadre desdites consultations. 

Article 14 

Les principes du présent Accord seront également appliqués pour aborder les ques-
tions en souffrance n’appartenant pas à son domaine d’application mais affectant les 
échanges commerciaux en animaux vivants et produits d’origine animale entre les Par-
ties, tels que visés à l’annexe IX. Ladite annexe sera modifiée, ainsi que les autres an-
nexes si nécessaire, pour tenir compte des progrès réalisés et des nouvelles questions 
identifiées. 

Article 15. Échange d’informations et soumissions de recherches et données scientifiques 

1.  Les Parties échangeront des informations relatives à l’application du présent 
Accord de manière uniforme et systématique, afin de fournir une assurance, d’engendrer 
une confiance mutuelle et de démontrer l’efficacité des programmes contrôlés. Si néces-
saire, la réalisation de ces objectifs pourra être améliorée par l’échange de responsables. 

2.  L’échange d’informations relatives aux modifications de leurs mesures sanitai-
res respectives et à d’autres informations pertinentes comprendra : 

-   La possibilité d’envisager des propositions de modifications des normes ou condi-
tions réglementaires qui peuvent affecter le présent Accord avant leur finalisation. 
Si l’une ou l’autre des Parties l’estime nécessaire, les propositions pourront être 
traitées conformément à l’article 16, paragraphe 3; 
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-   Un briefing sur les développements actuels affectant le commerce d’animaux vi-
vants et de produits d’origine animale; 

-  Des informations sur les résultats des procédures de vérification stipulées à 
l’article 10. 

3.  Les Parties prévoiront la fourniture d’articles et de données scientifiques aux fo-
rums scientifiques pertinents pour souligner leur point de vue/prétention. Ces preuves se-
ront évaluées par les forums scientifiques pertinents de manière opportune et les résultats 
de ces examens seront mis à la disposition des deux Parties. 

4.  Les points de contact pour cet échange d’informations sont mentionnés dans 
l’annexe X. 

Article 16. Comité de gestion commun 

1.  Un comité de gestion commun (dénommé ci-après « le Comité ») composé de 
représentants des Parties sera créé afin d’aborder toutes matières liées au présent Accord 
et d’examiner toutes les questions qui pourraient être soulevées concernant son applica-
tion. Ce Comité se réunira dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord et au moins une fois par an par la suite. Ce Comité pourra également aborder 
des questions hors session par correspondance. 

2.  Au moins une fois par an, le Comité passera en revue les annexes au présent 
Accord, notamment à la lumière des progrès réalisés dans le cadre des consultations pré-
vues par le présent Accord. Les modifications aux annexes seront déterminées conjoin-
tement. 

3.  Les Parties peuvent convenir de constituer des groupes de travail techniques 
composés de représentants-experts des Parties qui identifieront et aborderont les ques-
tions techniques et scientifiques découlant du présent Accord. 

Si des compétences supplémentaires sont nécessaires, les Parties peuvent également 
créer des groupes de travail techniques ou scientifiques ad hoc dont la composition ne 
doit pas être limitée aux représentants des Parties. 

Article 17. Application territoriale 

L’application territoriale du présent Accord sera la suivante : 
(a)  Pour la Communauté : dans les territoires dans lesquels le traité instituant la 

Communauté européenne est appliqué et aux conditions stipulées par ce Traité; 
(b)  Pour la Nouvelle-Zélande : toute la zone territoriale de la Nouvelle-Zélande. 

Toutefois, le présent Accord ne s’appliquera pas à Tokelau. 

Article 18. Dispositions finales 

1.  Le présent Accord sera approuvé par les Parties conformément à leurs procédu-
res respectives. 
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Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date à la-
quelle les Parties se notifient par écrit que les procédures mentionnées dans le sous-
paragraphe précédent ont été respectées. 

2.  Chaque Partie appliquera les engagements et obligations découlant du présent 
Accord conformément à ses procédures internes. 

3.  Chaque Partie pourra proposer des amendements au présent Accord à tout mo-
ment. Tout amendement approuvé entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la 
date à laquelle les Parties se notifient par écrit que leurs procédures internes respectives 
pour l’approbation des amendements ont été respectées. 

4.  Chacune des Parties peut résilier le présent Accord moyennant un préavis écrit 
d’au moins six mois. Dans ce cas, l’Accord prendra fin à l’expiration de la période de 
préavis. 

5.  Le présent Accord sera rédigé en deux exemplaires en anglais, chacun de ces 
textes étant également authentique. 

Fait à Bruxelles, le dix-sept décembre mil neuf cent quatre-vingt-seize. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 
NIGEL FYFE 

Pour la Communauté européenne : 
IVAN YATES 

FRANZ FISHCHER 
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